
Quelles sont les limites fiscales à la prise en charge des frais de
télétravail au Luxembourg ?

Réponse courte

La prise en charge des frais de télétravail bénéficie d'une exonération fiscale dans la limite de 5,20 EUR par jour

de télétravail effectif, selon la circulaire de l'Administration des contributions directes. Ce forfait couvre les frais

courants liés au télétravail (électricité, Internet, chauffage, consommables) et n'est soumis ni à l'impôt sur le revenu ni

aux cotisations sociales.

Au-delà de ce plafond, les montants versés sont considérés comme un complément de rémunération imposable et

soumis aux cotisations sociales. L'employeur peut toutefois rembourser des frais supérieurs sur justificatifs, à

condition de démontrer leur caractère professionnel et leur proportionnalité. La documentation précise des calculs

et des justificatifs est indispensable pour sécuriser le traitement fiscal.

Définition

Les limites fiscales à la prise en charge des frais de télétravail désignent les plafonds d'exonération au-delà

desquels les indemnités versées au salarié sont requalifiées en rémunération imposable. Ces limites encadrent le

remboursement des frais et s'appliquent tant à l'impôt sur le revenu qu'aux cotisations sociales.

Conditions d’exercice

L'exonération fiscale des frais de télétravail est soumise à des conditions strictes.

Condition Détail

Plafond forfaitaire 5,20 EUR par jour de télétravail effectif

Base de calcul Nombre réel de jours télétravaillés dans le mois

Justification Le forfait doit correspondre à un télétravail effectif documenté

Dépassement L'excédent au-delà de 5,20 EUR/jour est imposable et cotisable

Remboursement réel Admis au-delà du forfait si les dépenses sont justifiées et professionnelles

Modalités pratiques

Le respect des limites fiscales requiert un suivi rigoureux.
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Étape Détail

Calcul mensuel Multiplier le nombre de jours télétravaillés par le forfait de 5,20 EUR

Plafonnement Vérifier que le montant versé ne dépasse pas le forfait exonéré

Traitement paie Inscrire la part exonérée et la part imposable sur des lignes distinctes

Documentation Conserver le décompte des jours et les éventuels justificatifs

Déclaration Déclarer la part imposable dans les revenus du salarié en fin d'année

Pratiques et recommandations

Appliquer systématiquement le forfait de 5,20 EUR par jour pour les remboursements courants afin de bénéficier de

la simplicité administrative et de l'exonération automatique.

Séparer sur la fiche de paie la part exonérée de la part éventuellement imposable pour faciliter le contrôle fiscal.

Conserver les relevés de jours de télétravail et les justificatifs pendant le délai de prescription fiscale de cinq ans.

Consulter l'Administration des contributions directes en cas de doute sur le traitement fiscal de remboursements

atypiques ou de montants élevés. Le régime social des allocations de télétravail obéit à des règles parallèles.

Cadre juridique

Référence Objet

Circulaire ACD Forfait exonéré de 5,20 EUR par jour de télétravail

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, art. 8 Obligation de prise en charge des frais de télétravail

Art. 115-13bis LIR Régime fiscal des avantages en nature et indemnités

L'Administration des contributions directes peut requalifier en avantage en nature un forfait versé sans lien avec un télétravail effectif.

L'employeur qui verse une indemnité forfaitaire les jours de présence sur site s'expose à un redressement fiscal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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